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Un réseau d’opticiens plus dense 
et encore plus de services
3 000 opticiens sont désormais à  
votre disposition, soit un opticien  
sur quatre ! Il y a donc forcément un 
opticien Santéclair près de chez vous, 
en qui vous pouvez avoir entièrement 
confiance. Car si le nombre d’opticiens 
augmente, les critères de sélection 
sont restés aussi rigoureux 
qu’auparavant afin de vous permettre 
de bénéficier du meilleur service et  
des meilleurs équipements avec  
les verres de 3 grandes marques 
sélectionnées par Santéclair.  
Cet accroissement du réseau 
s’accompagne de nouveaux services 
comme la garantie « satisfait ou 
échangé », le bilan visuel 
systématiquement inclus en cas de 
renouvellement, un engagement sur 
des offres de 2e paire de qualité à tarifs 
négociés. Par ailleurs, 80 % des 
opticiens disposent d’un espace 
bout’chou pour les moins de 6 ans. 
Vous bénéficiez de tarifs privilégiés  
sur les verres (de l’ordre de - 40 % sur 
des verres de grande marque) et les 
lentilles, de remises sur les montures  
(- 15 %) ou encore d’une garantie casse 
sans franchise, et du tiers payant pour 
ne pas faire l’avance de frais. Dans  
la grande majorité des cas, les 
équipements qui vous seront proposés 
entreront dans les plafonds du contrat 
responsable (lire page 6).

Dépistage des troubles de la vision, équipements optiques, chirurgie laser de l’œil… 
Avec Santéclair, les assurés Allianz bénéficient pour leur santé visuelle des meilleurs 
services en optique à des tarifs privilégiés. Présentation.

Votre consultation 
d’ophtalmologie dans la semaine
Ce nouveau service, en partenariat 
avec des centres d’ophtalmologie, 
vous permet d’obtenir un rendez-vous 
en moins d’une semaine pour un bilan 
ophtalmologique complet, dans une 
dizaine de centres situés dans des 
grandes agglomérations en France.  
Ce bilan réalisé par des orthoptistes, 
sous le contrôle d’ophtalmologistes, 
donne lieu, en plus de la remise du 
rapport complet d’examen, à des 
prescriptions de verres ou de lentilles. 
La réservation à des créneaux 
privilégiés pour les assurés Allianz  
se fait sur internet via l’outil de 
géolocalisation des partenaires présent 
dans l’Espace Client. 

La chirurgie réfractive :  
voir sans lunettes 
Une soixantaine de centres spécialisés 
dans la chirurgie laser de l’œil sont à 
votre disposition pour vous permettre 
de vous débarrasser de vos lunettes 
dans de nombreux cas. Opérations  
de la myopie, de l’astigmatisme ou  
de l’hypermétropie sont réalisées  
dans ces centres sélectionnés pour 
l’expérience de leurs chirurgiens 
ophtalmologues et leur environnement 
technologique de pointe. Avec, bien 
évidemment, des tarifs négociés  
qui peuvent être inférieurs de plus  
de 30 % aux prix du marché.

Un service d’analyse  
de vos devis
Si vous optez pour un opticien ou  
un chirurgien ophtalmologue en 
dehors du réseau Santéclair, n’oubliez 
pas de faire analyser vos devis  
au préalable par Santéclair. Vous 
bénéficierez d’un avis objectif effectué 
en comparaison avec les prix pratiqués 
habituellement dans votre région,  
ainsi que de conseils pour diminuer 
votre reste à charge.  

Des prix attractifs sur  
lentilles-moins-cheres.com
Grâce à Santéclair, vous bénéficiez  
de nombreux avantages sur « le »  
site de référence en matière de 
renouvellement de lentilles sur internet. 
Outre des tarifs attractifs, les frais  
de livraison vous sont offerts et votre 
commande est traitée en priorité.  
Pour cela, il vous suffit d’indiquer  
le code de réduction suivant : 
ALL2011752, lors de votre commande.  

Pour de plus amples informations : 
Appelez Allianz Santé Service  
au 0 970 809 815 (appel non surtaxé),  
du lundi au vendredi de 9h à 19h30  
et le samedi de 9h à 17h, ou consultez 
votre Espace Client sur allianz.fr 

Prenez soin de vos yeux !


